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of the Federal Republic of Germany on cross-border shipments of waste 
pursuant to Article 30 of Regulation (EC) No. 1013/2006 of the European 
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herein. The texts of the Regulation (EC) No. 1013/2006 of the European Parliament and of the Council 
of 14 June 2006 on shipments of waste annexed to the Agreement are not published herein, in accord-
ance with article 12 (2) of the General Assembly Regulations to give effect to Article 102 of the Charter 
of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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Accord sur les transferts transfrontaliers de déchets entre le Gouvernement de la 

République d'Autriche et le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne en application de l'article 30 du Règlement (CE) no 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 
déchets (avec règlement). Vienne, 20 janvier 2009 

Entrée en vigueur : 1er juillet 2009 par notification, conformément à l'article 16  
Texte authentique : allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies : Autriche, 21 juillet 2009 
Seuls sont publiés ici le texte authentique en allemand de l’Accord et ses traductions en anglais et en français. 

Les textes du Règlement (CE) no 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 con-
cernant les transferts de déchets, annexés à l’Accord, ne sont pas publiés ici conformément au para-
graphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et de la pratique du Secrétariat dans le do-
maine des publications. 
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